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LE SERVICE CIVIQUE,
UN CHOIX MAJEUR DE SOCIÉTÉ

Le service civique verra le jour dans les prochains mois, avec l’objectif d’y 
accueillir progressivement un nombre important de jeunes : 10.000 d�s 2010, 
70.000 en 2012... 
L’instauration d’un service civique est un choix majeur de soci�t� qui doit 
n�cessairement s’inscrire dans la dur�e, avec une volont� politique soutenue 
et la progression des moyens financiers � la hauteur des ambitions 
aujourd’hui affich�es. 
Le service civique est un nouvel espace qui doit prendre sa place au c�t� 
d’autres formes d’engagement, et notamment d’engagements associatifs.  

Une nouvelle ambition pour le service civique

Cotravaux, � coordination pour le travail volontaire des jeunes �, a d�fendu au c�t� 
de nombreux r�seaux associatifs la mise en œuvre d’un � service civique 
universel �, �tape particuli�re dans la vie d’une personne et contribution active � 
l’�volution de la soci�t�. Avec l’exp�rience du service civil volontaire, nous ne 
pouvons que saluer le nouvel �lan apport� par le service civique. �l�ment d’une 
politique de la jeunesse ambitieuse, le service civique pourra constituer un �l�ment 
cl� du parcours citoyen des jeunes. 

Service civique, volontariat, b�n�volat... 
des formes diff�rentes d’engagements

Si les ambitions affich�es pour le service civique constituent une avanc�e, nous 
nous interrogeons cependant sur certains aspects de la proposition de loi. 
Il est notamment pr�vu d’int�grer le volontariat associatif et la valorisation de 
certains engagements b�n�voles dans le cadre l�gislatif du service civique. 
Or, il s’agit de formes d’engagements diff�rentes avec leurs finalit�s propres.

 Le volontariat associatif a �t� d�velopp� avec les associations dans l’id�e 
de devenir � le troisi�me pilier des ressources humaines des associations et 
constituer un levier important pour le d�veloppement du mouvement 
associatif �1. 

 Le service civique s’inscrit quant � lui dans la logique du service national, 
avec pour ambition d’offrir � � toute personne l’opportunit� de servir les 
valeurs de la R�publique �2. 

 Enfin, le b�n�volat constitue un engagement, sans aucune contrepartie 
financi�re, dans un projet associatif; il est par nature totalement distinct des 
deux formes pr�c�dentes d’engagement (pas d’indemnit� ; libert� d’y mettre 
un terme sans proc�dure ni d�dommagement… ).

Dans un souci de clarification, il nous semble essentiel que ces formes 
d’engagement �voluent dans des cadres l�gislatifs diff�rents. Il s’agit �galement 
d’une condition n�cessaire tant pour pr�server la libert� d’organisation de la vie 
associative que pour donner un cadre fort au service civique.  

______________________________________________________________________________

1 Projet de loi relatif au volontariat associatif et � l’engagement �ducatif - Expos� des motifs, mars 2005
2 Proposition de loi, adopt�e par le S�nat, relative au service civique (28 octobre 2009) – Article 2 –
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COMMUNIQUÉ « SERVICE CIVIQUE »

Depuis 1959, Cotravaux a pour but de 
promouvoir l’action volontaire et de 
favoriser son d�veloppement sur 
l’ensemble du territoire national. 

Cr�� d’abord en organisme de 
"cogestion pour le travail volontaire des 
jeunes", Cotravaux est depuis 1987 
une coordination d’associations 
(aujourd’hui 11 membres). 

En tant que coordination, Cotravaux :
 r�alise la promotion des 

engagements volontaires, 
du court au plus long terme, 
en France ou � l’�tranger,

 fait conna�tre les projets de ses 
associations membres,

 anime un r�seau de 
correspondants r�gionaux et de 
coordinations r�gionales, 

 entretient un dialogue r�gulier 
avec l’Etat, les collectivit�s 
territoriales pour valoriser les 
engagements volontaires afin 
qu’ils soient mieux pris en compte 
et soutenus dans des politiques 
jeunesse et les politiques locales. 

Au niveau national comme au niveau 
r�gional, Cotravaux :
 anime des groupes de travail et de 

r�flexion,
 organise des rencontres, des 

s�minaires,
 r�alise des �tudes, des 

publications.
.
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Les moyens financiers 
doivent être à la hauteur des ambitions

La fragilit� du service civique est dans son financement. 

Si le niveau global de financement de l’Etat pour 2010 (40 millions d’euros) 
confirme la volont� politique en faveur du service civique, la p�rennit� de cet effort 
n’est pas garantie. C’est, rappelons le, ce qui a manqu� au service civil volontaire 
pour se d�velopper comme initialement pr�vu. 

Il semble par ailleurs envisag� de laisser aux structures d’accueil une part 
importante des charges (notamment 20% de l’indemnit�, une partie des cotisations
sociales et tous les frais de formation de la personne volontaire), la participation de 
l’�tat diminuant par rapport au service civil volontaire. 

Si ce choix est confirm�, les associations ne seront pas en mesure d’accueillir de 
mani�re satisfaisante des jeunes en service civique. Elles ne pourront pas non plus 
s’impliquer massivement dans ce dispositif, faute de moyens n�cessaires, alors 
m�me qu’on attend d’elles l’accueil de plusieurs dizaines de milliers de jeunes.

QUATRE PROPOSITIONS POUR LE SERVICE CIVIQUE

Afin de donner toute sa force au service civique des jeunes et de pr�server le sens 
d’autres formes d’engagement dans les associations, nous pr�conisons :

 La conservation de la loi sur le Volontariat Associatif, en dehors du cadre 
du service civique, � l’instar du Volontariat de Solidarit� Internationale (un 
contrat de volontariat associatif pouvant alors, comme un contrat de 
volontariat de solidarit� internationale, � constituer un engagement de service 
civique �).

 L’int�gration de la reconnaissance et de la valorisation du b�n�volat 
dans un texte d�di�, et non dans le cadre du service civique. 

 La cr�ation du service civique au c�t� et non au sein du service national, 
pour ne pas figer le cadre avant d’avoir pris le temps de bien �valuer la place 
que prendra ce nouveau dispositif et d’en �tudier sa g�n�ralisation (la remise 
d’un rapport est pr�vue fin 2010). 

 La mise en place d’une structure de suivi et d’�valuation regroupant les 
diff�rents acteurs et partenaires du service civique, dont les associations.

Cotravaux, le 4 d�cembre 2009 
cotravaux@cotravaux.org
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